
Définition de l’assistance
pharmaceutique en gériatrie

Dès 1994, une expérience pilote d’assistance
pharmaceutique d’établissements médico-
sociaux (EMS) s’est développée dans le

canton de Fribourg. Les résultats obtenus1-4 ont
montré que le pharmacien pouvait apporter ses
compétences spécifiques pour un meilleur
usage des médicaments en collaboration avec les
médecins, le personnel infirmier et la direction
administrative. Ce service s’inscrit tout à fait dans
la démarche de travail en réseau de proximité
par analogie avec le concept des cercles de qua-
lité médecins-pharmaciens en médecine de pre-
mier recours, développé d’ailleurs en parallèle
par la même équipe de praticiens.3,5 La littéra-
ture internationale relate aussi d’autres études
en gériatrie ambulatoire (dont les EMS) confir-
mant le besoin et l’impact positif d’un service
pharmaceutique aussi bien au niveau de la sécu-
rité et de l’efficience des médicaments, que de
celui de la formation des équipes soignantes.6-15

Une convention tarifaire qui incite
à la transparence et à la qualité

Le projet pilote fribourgeois s’est rapidement
élargi en 2001, car il offrait une solution aux
négociations en cours entre l’Association fri-

bourgeoise des institutions pour personnes âgées
(AFIPA) et les assureurs-maladie. En effet, une
augmentation du coût des médicaments d’envi-
ron 10% par année entre 1998 et 2001 avait con-
duit, pour environ 80% des résidents, à un dépas-
sement du forfait médicament octroyé par les
assureurs. Une nouvelle convention tarifaire pour
les médicaments en EMS fut finalement con-

clue dès 2002 entre l’AFIPA et santésuisse, avec
la participation de la Société des pharmaciens
du canton de Fribourg. Cette convention, très
novatrice, a introduit les éléments suivants :
� Un forfait journalier unique de CHF 7.– pour
les médicaments (LS et HL) et un forfait jour-
nalier de CHF 2.– pour le petit matériel de soins
(LIMA), accordés aux conditions suivantes :
– comptabilisation uniforme ;
– imputation des excédents de charges au bilan ;
– versement de 60% des éventuels excédents de
recettes dans un pot commun géré par l’AFIPA
et santésuisse.
� Un forfait journalier supplémentaire de CHF
1.– par résident (indépendant du prix et du vo-
lume des médicaments livrés) accordé pour le
paiement du pharmacien conseil en charge de
l’assistance pharmaceutique aux conditions sui-
vantes :
– pharmacien ayant suivi la formation postgra-
duée de la Société suisse des pharmaciens (SSPh)
donnant droit à un Certificat de formation com-
plémentaire FPH d’assistance pharmaceutique
d’EMS et d’autres institutions de soins ;
– pharmacien enregistré auprès de la Direction
de la Santé publique et des assureurs ;
– respect d’un cahier des charges officiel,16

comprenant entre autres la collaboration avec
les autres intervenants et la réalisation d’un rap-
port d’assistance pharmaceutique analysant la
prescription et proposant des mesures d’optimi-
sation pharmaco-économique des thérapies.
� Chaque EMS déclare annuellement son ré-
sultat en matière de médicaments, documenté
par le rapport d’assistance pharmaceutique du
pharmacien-conseil. En cas d’excédent de re-
cette, l’EMS concerné peut conserver 40% de
l’excédent à titre d’incitation positive pour la
démarche de rationalisation. En cas de déficit
systématique et répété, l’avis d’un pharmacien
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Pharmaceutical care in nursing
homes : a concerted control of
drug efficiency in geriatrics

The pharmaceutical care mana-
gement service in institutions for
the Elderly follows the same
working methods as those of the
quality circles physicians-
pharmacists but widening the
circle with nurses and members
of the administrative direction.
The service since 2002 is
evaluated on the level of all the
region of Fribourg (Switzerland).
The first results in terms of
transparency, of satisfaction of
the professionals and the control
of the costs are already positive.
In his work, the consultant
pharmacist aims at the
consensus and the participation
of all the team of care. By
analysing the data of medical
prescriptions, the pharmacist
identifies some priorities of
rationalization. For all significant
increases in the costs of the
drugs, he distinguishes the
factors from choice (price) and
volume of the prescribed
therapies. Then he stimulates
the discussion until the definition
and the application of a better
therapeutic consensus. Even if
the control of the costs is a
challenge to remain within the
limits of the fixed fee for the
drugs, the absolute priority is
always the quality of life of the
old persons.

Le service d’assistance pharmaceutique d’EMS
reprend les méthodes de travail des cercles de
qualité médecins-pharmaciens mais en élar-
gissant le cercle aux responsables infirmiers et
administratifs. Le service est depuis 2002 éva-
lué à l’échelle de tout un canton (Fribourg).
Les premiers résultats en termes de transpa-
rence, de satisfaction des intervenants et de la
maîtrise des coûts sont d’ores et déjà positifs.
Dans son travail, le pharmacien-conseil vise le
consensus et la participation de tous les inter-

venants. Par l’analyse des données de pres-
criptions, il identifie les priorités de rationalisa-
tion. Pour toute augmentation significative des
coûts des médicaments, il distingue les fac-
teurs de choix (prix) et d’intensité des traite-
ments (volume) et animera la réflexion jusqu’à
la définition et l’application d’un meilleur con-
sensus thérapeutique. Même si la maîtrise des
coûts est un défi pour demeurer dans les limi-
tes du forfait accordé, l’attention première de
tous demeure la qualité de vie des résidents.

L’assistance pharmaceutique dans les
établissements médico-sociaux : pour
une maîtrise concertée de l’efficience
des médicaments en gériatrie
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expert indépendant pourra être demandé par la
commission paritaire AFIPA-santésuisse.
� Le pot commun est utilisé en premier lieu
pour compenser les déficits d’EMS accueillant
des résidents plus chers. Le niveau du pot com-
mun sera par ailleurs considéré comme un indi-
cateur de l’adéquation des forfaits aux besoins
des EMS.
� Comme le système de financement des mé-
dicaments est forfaitaire dans les EMS, le phar-
macien-conseil peut négocier avec l’industrie
pharmaceutique des conditions commerciales
particulières analogues à celles en vigueur dans
les hôpitaux.

Un encadrement du projet a été mis en place
par la Société des pharmaciens du canton de
Fribourg pour les pharmaciens-conseils afin de
transposer au mieux et le plus rapidement pos-
sible les résultats de recherche dans leur pra-
tique.17 Et alors que les rapports d’évaluation du
projet n’ont pas encore fait l’objet de publica-
tion scientifique, il est d’ores et déjà possible
d’affirmer que deux ans plus tard l’expérience
est vécue, de manière générale, très positive-
ment par tous les partenaires sur le terrain et
que les résultats économiques sont également
impressionnants : les coûts des médicaments
dans les EMS fribourgeois (environ 2000 rési-
dents) ont baissé de l’ordre de 7% entre 2001 et
2003 (Bugnon O., rapports d’impact 2002 et
2003 à l’intention des partenaires à la conven-
tion tarifaire) alors que dans le même temps les
coûts en ambulatoire avaient augmenté de près
de 11% et que les projections de l’AFIPA pré-
voyaient une hausse de 20%. L’augmentation
des coûts de l’ordre de 10% par année de 1998 à
2001 a donc été stoppée net, générant même un
excédent de recettes pour 80% des résidents.
Les prochaines étapes devront encore consoli-
der ces premiers résultats, en améliorant encore
par exemple la formation interdisciplinaire des
équipes, notamment en psychogériatrie et dans
le traitement de la douleur. Des résultats pilote
avaient par exemple démontré qu’une forma-
tion interdisciplinaire au sein d’un EMS avait
eu comme conséquence une augmentation de la
prescription de morphine et… dans le même
temps, une diminution de près de 50% de la
prescription de somnifères !2

Le cahier des charges que doit obligatoire-
ment remplir un pharmacien-conseil d’un EMS
fribourgeois constitue donc un mandat de l’ins-
titution pour atteindre les buts suivants :16

� Assurer le respect des exigences de police sa-
nitaire quant à l’usage des médicaments à l’inté-
rieur de l’établissement (notamment des stupé-
fiants, des locaux et installations de la pharma-
cie d’institution).
� Veiller à la sécurité (y compris la prévention
des erreurs médicamenteuses), à l’efficacité et à
l’économicité (choix et volume) de l’usage des
médicaments à l’intérieur de l’établissement, en
collaboration avec les autres intervenants de l’é-

tablissement (direction, médecins, équipes de
soins). Ceci correspond de fait à l’animation d’un
système qualité sur l’usage des médicaments.
� Assister l’établissement pour son approvision-
nement en médicaments et autres produits phar-
maceutiques, afin de lui assurer un assortiment
suffisant et adéquat, de manière rationnelle et
aux meilleures conditions.

A noter qu’un deuxième canton (Valais)
emboîte en 2004 le pas des Fribourgeois en tes-
tant de manière pilote une convention tarifaire
qui conserve un modèle de type ambulatoire
pour la délivrance et la facturation des médica-
ments aux résidents des EMS (donc sans phar-
macie d’établissement et sans forfait). Expé-
rience à suivre !

Une méthode de travail
consensuelle et participative

Le pharmacien-conseil récolte dans son systè-
me informatique de gestion de la pharmacie
toutes les données concernant la con-

sommation en médicaments de l’EMS dont il
est responsable. Il peut ainsi établir des rapports
d’expertise :
� Un rapport annuel faisant le bilan de l’année
passée et proposant des objectifs pour la suivan-
te.
� Un rapport intermédiaire à six mois évaluant,
sur quelques indicateurs, la probabilité d’attein-
te des objectifs convenus et proposant les éven-
tuelles mesures correctives à mettre en place.
� Une liste des médicaments de premier choix
(plus flexible qu’un formulaire d’hôpital).

La méthode de travail est celle des cercles
de qualité médecins-pharmaciens3,5 mais le cer-
cle s’élargit en faisant place aux responsables
infirmiers et administratifs, à raison de deux à
trois séances par année. Le pharmacien-conseil
facilite par ses analyses et ses propositions la
détermination d’un consensus de médicaments
de premier choix qui est signé par tous les
responsables puis communiqué à tous les servi-
ces de l’institution. Les priorités de rationalisa-
tion concernent les classes de médicaments dont
le «poids économique» (tableau 1) est le plus
lourd ainsi que celles dont les coûts prennent
l’ascenseur sans raison évidente.

Le personnel infirmier joue un rôle particu-
lièrement important dans l’application du con-
sensus. Il est directement au front pour rappeler
au médecin les décisions convenues mais aussi
pour mesurer les succès obtenus voire les nou-
veaux problèmes à résoudre pour optimiser la
qualité de vie des résidents et l’économicité glo-
bale de la prise en charge.

Ce sont quelques résultats extraits de trois
EMS suivis depuis trois à neuf ans par le même
pharmacien-conseil qui vont illustrer ci-après
quelques réflexions globales du point de vue du
pharmacien.
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Une évolution des coûts
médicamenteux maîtrisée

Les médicaments prescrits en EMS dans le
canton de Fribourg sont financés par les as-
sureurs sur un mode forfaitaire (tableau 2).

La figure 1 montre l’évolution des coûts des mé-
dicaments annuels par résident de deux EMS
suivis depuis 1995. Ceux-ci ont connu durant
toutes ces années une situation favorable avec
des excédents de recettes sur le forfait alloué.
Une remarquable stabilité des coûts caractérise
l’évolution de l’EMS A. Même si le forfait est
toujours suffisant pour l’établissement B, la crois-
sance des coûts est par contre très forte. Elle
s’explique par le fait qu’en 1995, l’EMS était très
faiblement médicalisé et que par conséquent
les coûts étaient très bas. L’assistance pharma-
ceutique a pu par contre accompagner la moder-
nisation et la médicalisation de l’établissement
tout en maintenant la facture en médicaments
parfaitement dans les limites budgétaires. De-
puis que la réorganisation est en grande partie
réalisée (1999), les coûts sont très proches de
ceux de l’EMS A et demeurent assez stables.

Cette maîtrise des évolutions des coûts
soulève évidemment la question des moyens
d’analyse et d’interventions avec des patients
très âgés (en moyenne de l’ordre de 84 ans),
souffrant de plusieurs pathologies cumulées
imposant en moyenne la prise journalière de
sept à huit médicaments différents.

Analyse des prix et des volumes
pour comprendre les coûts

Afin de définir des priorités d’interventions,
le pharmacien-conseil analyse tout d’abord
les variations du coût par patient pour les

principales classes thérapeutiques prescrites dans
l’EMS (fig. 2). Toutefois pour comprendre les
raisons d’une variation du coût par patient, il est
nécessaire de distinguer l’influence de chacun
de ses composants, à savoir le prix et le volume
des médicaments :
� Le prix est fonction du choix des médica-
ments et des conditions commerciales d’achats.
� Le volume de prescriptions dépend du type
de patients ainsi que de l’attitude du médecin
et de l’équipe soignante.

La figure 3 identifie les plus grandes varia-
tions 2002-2003 du prix par unité galénique (com-
primé, ml, ampoule, patch) des principales clas-
ses thérapeutiques (= un indicateur du prix). La
figure 4 quant à elle décrit les principales varia-
tions 2002-2003 du nombre d’unités galéniques par
patient (= indicateur de volume).

Zoom sur les neuroleptiques
et les antidépresseurs

L’exemple des neuroleptiques et des antidé-
presseurs, très fréquemment prescrits dans
les EMS, va permettre d’illustrer la métho-

de d’analyse du pharmacien-conseil. La figure 2
montre que dans l’EMS étudié le coût par patient
des neuroleptiques augmente (de CHF 210.– à

Classe de médicaments Poids économique
(selon classification de (% des coûts médi-
la LS et par ordre camenteux totaux
décroissant de leurs poids exprimés en prix
économiques respectifs) public)

� Antidépresseurs 11,5
� Neuroleptiques 9,0
� Inhibiteurs des pompes

à protons 7,5
� Antihypertenseurs selon

LS (principalement IECA,
A2A et associations) 4,9

� Analgésiques 4,8
� Anti-inflammatoires

non stéroïdiens (AINS) 4,4
� Médicaments

antiparkinson 3,9
� Diurétiques 3,9
� Laxatifs 3,7
� Vasodilatateurs, selon LS 3,1
� Antibiotiques 3,1
� Antiasthmatiques 2,9
� Tranquillisants 2,7
� Antidiabétiques 2,4
� Minéraux et vitamines 2,2
� Somnifères 2,1
� Médicaments

anti-Alzheimer 1,9
� Anticoagulants 1,8
� Anticalciques 1,8
� Antiépileptiques 1,3

Tableau 1. Classes de médicaments expliquant 79% des
coûts médicamenteux en 2002 pour un total de vingt-trois
EMS du canton de Fribourg (1242 lits).

Niveaux de prise en charge infirmière :
patients A (cas peu sévères) à D (très sévères)

A B C D

1991-1993 CHF 7.– CHF 7.– CHF 7.–

1994-1998 CHF 6.– CHF 7.– CHF 10.–

1999-2001 CHF 6.– CHF 7.– CHF 7.– CHF 10.–

2002-2004 CHF 9.– CHF 9.– CHF 9.– CHF 9.–

Tableau 2. Montant et structure des forfaits journaliers pour les médicaments et le matériel LIMA dans
le canton de Fribourg.
NB. Dès 2002, le forfait journalier unique de CHF 9.– se répartit en CHF 7.– pour les médicaments (LS et HL) et CHF
2.– pour le matériel de soins LIMA. Le travail du pharmacien-conseil est financé parallèlement par un forfait supplé-
mentaire de CHF 1.– par résident et par jour, donc indépendamment du prix et des volumes de médicaments livrés.
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CHF 309.–, soit +47,1%) alors que le coût par
patient des antidépresseurs a diminué (de CHF
367.– à CHF 317.–, soit -13,6%) entre 2002 et
2003. Comment interpréter ce constat et quelles
propositions faire à l’équipe médicale et infir-
mière ?

Pour les neuroleptiques, les figures 3 et 4
montrent qu’il s’agit d’une augmentation du prix
par unité galénique (+19%) et plus encore d’une
augmentation de volume (+34%). L’analyse de
détail montre que la cause principale de ceci est
l’augmentation à la fois de la prescription et des

dosages administrés d’olanzapine, un neurolep-
tique plus cher. Les récentes alarmes de phar-
macovigilance d’avril et juillet 2004 concernant
l’olanzapine et l’usage en général des neurolep-
tiques atypiques chez les patients âgés atteints
de démences occupent déjà les débats au sein
des cercles de qualité internes aux EMS. Il sera
intéressant d’en mesurer les impacts en 2005.

Pour les antidépresseurs, la baisse du coût par
patient (-14%) est atteint principalement par
une forte baisse du prix (-30%), en fait liée à l’in-
troduction massive du générique de citalopram.
Ce choix d’une alternative plus économique ne
doit pas dispenser l’équipe de l’EMS d’une ré-
flexion sur l’augmentation observée du volume
de la prescription d’antidépresseurs (+25%).

Les mêmes analyses s’appliquent à tous les
groupes thérapeutiques dont le poids économi-
que est important et l’aboutissement du travail
se traduit par l’adoption de consensus thérapeu-
tiques auxquels adhèrent les médecins prati-
quant dans l’EMS. Il donne aussi lieu à la mise
au point d’une liste de médicaments spécifique
à l’établissement et annuellement mise à jour.

Le pharmacien agit bel et bien comme un
expert modulant le message industriel naturel-
lement axé, aussi, sur l’acquisition de parts de
marché. Il en demeure néanmoins que c’est une
équipe et un réseau de proximité qui vont per-
mettre la réalisation sur un long terme des ob-
jectifs définis ensemble, toujours en premier lieu
dans l’intérêt des résidents.

Le point de vue des médecins
(Dr Richard Nyffeler)

Dans la foulée des cercles de qualité méde-
cins-pharmaciens, l’assistance pharmaceu-
tique dans les EMS s’est développée. En

fait, elle existait de façon embryonnaire avant les
cercles dans une ou deux institutions et c’est en
voyant les bons résultats de ce travail que l’idée
des cercles de qualité nous était venue. Depuis
deux ans, grâce à un contrat liant les EMS et les
assureurs, l’assistance pharmaceutique s’est gé-
néralisée dans tout le canton de Fribourg.

Ici aussi, les assureurs sont entrés en matière
pour financer la qualité. D’ores et déjà, on peut
affirmer que dans ces prochaines années, elle
sera signe d’économie. En effet, nous avons pu
démontrer que l’augmentation des coûts liée aux
médicaments était nettement mieux contrôlée
grâce à notre travail pluridisciplinaire et que lors-
que des augmentations apparaissaient, soit elles
étaient médicalement justifiées, soit leurs origi-
nes étaient rapidement décelées et les éventuel-
les corrections immédiatement mises en place.

L’assistance pharmaceutique apporte aux pa-
tients gériatriques la garantie que leur traitement
est analysé de façon pluridisciplinaire. Ceci est
un gage de qualité quand on sait la multiplicité
des substances utilisées chez la personne âgée.
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Fig. 1. Evolution des coûts médicaments annuels par patient dans deux EMS en comparaison avec la
moyenne cantonale.
L’EMS A accueille 67 résidents alors que ce nombre est de 58 pour l’EMS B. Pour information, les coûts médica-
ments 2003 se montent à CHF 1980.– pour l’EMS A et de CHF 2097.– pour l’EMS B.

Fig. 2. Evolution 2002-2003 du coût par patient des principales classes thérapeutiques d’un EMS de 89
résidents.
La dénomination des classes thérapeutiques suit la classification en index thérapeutiques (4 premiers chiffres) de
la Liste des spécialités (LS) de l’OFSP.
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En EMS, le pharmacien apporte aussi ses
compétences dans la gestion du stock des médi-
caments. Il choisit en accord avec les médecins
les médicaments ayant le meilleur rapport qua-
lité-prix. Il conseille le médecin dans la prescrip-
tion si cela est nécessaire. Les infirmières et infir-
miers sont régulièrement formés afin d’assister
le médecin dans le contrôle et le bien-fondé des
choix thérapeutiques. Ils sont donc devenus des
partenaires dans la décision médicale.

Volontairement, le pharmacien va limiter le
choix des médicaments. Cela est d’autant mieux
accepté que les médecins travaillant dans les
homes sont les mêmes qui participent aux cer-
cles de qualité médecins-pharmaciens et que

les consensus décidés au sein des cercles sont
également utilisés dans les homes.

La relation de proximité est maintenue. Le
pharmacien du home est souvent l’animateur
d’un cercle. Sans grands frais, sans nouvelle loi,
sans contraintes, nous travaillons en réseau et
mettons en place des structures de disease ma-
nagement au profit de nos patients et des agents
payeurs.

Puisse le monde politique comprendre que
c’est la voie à suivre, que les grandes HMO et
autres structures lourdes seront des gouffres à
millions où seuls les gestionnaires trouveront
leur profit au détriment des soins et naturelle-
ment des patients. Chaque franc investi ailleurs
que pour le patient est un franc qui potentielle-
ment pourrait être galvaudé ! Les «grosses bas-
tringues» à la mode US sont des usines à gas-
pillage. Elles ont malheureusement trop souvent
la cote auprès des instances politiques.

Le point de vue infirmier
(Serge Robert)

En janvier 2001, lors de la création du Réseau
Santé de la Glâne, le nouveau directeur sol-
licita d’emblée la mise en place de l’assis-

tance pharmaceutique pour l’ensemble des
EMS du Réseau. Les débuts de la collaboration
entre l’infirmier-chef et le pharmacien furent
essentiellement consacrés à la collecte de don-
nées sur l’utilisation et la consommation des
médicaments ainsi qu’à la gestion des médica-
ments et de leur approvisionnement. Dans ce
cadre, nous avons rapidement introduit toute
une série de génériques, ce qui exigea la mise
en place d’un encadrement important des infir-
mières, afin d’éviter toute erreur médicamen-
teuse liée à la méconnaissance de ces nouveaux
produits.

L’infirmière assure en effet auprès du pa-
tient toute une série d’activités lui apportant
soutien, qualité de vie et soins particuliers, exi-
geant l’engagement de techniques et de médi-
caments dont la complexité augmente lorsque
la personne âgée malade et dépendante en re-
quiert un nombre important.

Sous la conduite du pharmacien-conseil, de
nombreux colloques permirent de discuter, avec
les infirmières et les médecins, les problèmes
rencontrés par les équipes soignantes concernant
soit les médicaments (incompatibilités, modali-
tés d’administration, bon usage), soit la problé-
matique des polythérapies.

Par ses compétences, son écoute, sa disponi-
bilité, le pharmacien-conseil a su créer un climat
de confiance permettant d’une part des échan-
ges constructifs et fructueux et d’autre part de
susciter l’introduction de changements impor-
tants dans la pratique professionnelle des infir-
mières. La sécurité dans la préparation de la mé-
dication en est fortement augmentée et systéma-

favorable effect of feedback by the
pharmacist on family physician’s
prescribing behavior. Ned Tijdschr
Geneeskd 1994; 138: 1770-4.

16 Service de la santé publique du can-
ton de Fribourg. Cahier des charges
pour l’assistance pharmaceutique
d’EMS. 2002.

17 Ruggli M, Buchmann M, Burgy I,
Bugnon O. Action Plan for the Disse-
mination of a New Pharmaceutical
Service in Institutions for the Elderly.
Oral Communication, FIP Congress
Sydney, 2003.

Fig. 3. Evolution 2002-2003 du prix par unité galénique des principales classes thérapeutiques d’un EMS
de 89 résidents.
La dénomination des classes thérapeutiques suit la classification en index thérapeutiques (4 premiers chiffres) de
la Liste des spécialités (LS) de l’OFSP.

Fig. 4. Evolution 2002-2003 du nombre d’unités galéniques moyen par patient des principales classes
thérapeutiques pour un EMS de 89 résidents.
La dénomination des classes thérapeutiques suit la classification en index thérapeutiques (4 premiers chiffres) de
la Liste des spécialités (LS) de l’OFSP.
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tisée, une collaboration professionnelle autour
de l’optimalisation du choix des médicaments, en
terme de rapport qualité/prix, a été mise en place.

Concrètement, cela a passé par l’installa-
tion d’une pharmacie centrale de l’EMS, spa-
cieuse, lumineuse, aérée, remplaçant des
dépôts d’étage surchargés. Chaque médica-
ment y est répertorié, bien visible sur des éta-
gères comme dans une liste de médicaments
remise à jour chaque année.

En parallèle, nous avons introduit dans cha-
que service un chariot à médicaments avec se-
mainiers. La pharmacie centrale a un local ad hoc
où l’infirmière de chaque service dispose d’une
demi-journée pour préparer au calme la médica-
tion hebdomadaire de chacun de ses patients.

La mise en place d’un magasin central pour
le matériel de consommation pour l’ensemble
du Réseau est également un élément d’optima-
lisation de la gestion et de la maîtrise des coûts.

Certes, le projet est loin d’être achevé.
Mais il n’aurait pu être réalisé sans qu’existe
un projet réaliste et une volonté commune de

la direction, des responsables d’étages et de
l’ensemble du personnel infirmier.

De plus, un véritable partenariat entre phar-
macien-conseil, médecins et soignants a rendu
possible une évolution progressive en réajustant
régulièrement les objectifs thérapeutiques de
l’année en cours par des évaluations régulières
de l’usage des médicaments dans l’établissement.
Ce partenariat est favorisé par la proximité des
valeurs et des idées et un respect mutuel des
rôles dans une perspective de complémentarité.

Certes, ce partenariat suppose la dépense de
passablement d’énergie, d’où l’importance de
laisser «du temps au temps». L’apprentissage
du raisonnement sur l’optimalisation de l’usage
des médicaments est difficile pour certaines in-
firmières. D’autre part, comprendre et connaître
des objectifs pharmaco-économiques ne signifie
pas encore qu’ils soient systématiquement appli-
cables au quotidien.

Reste maintenant à enraciner et consolider
les acquis, à continuer de mettre en place une
stratégie de suivi et d’autoévaluation. �
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[Les réponses se trouvent
à la page 2095

QCM D’AUTOÉVALUATION

(Suite à la page 2087)

L’assistance pharmaceutique dans
les établissements médico-sociaux :
pour une maîtrise concertée de
l’efficience des médicaments en
gériatrie
(voir article p. 2061)

2. Parmi les quatre affirmations ci-
dessous concernant le coût des
médicaments, laquelle (lesquelles) est
(sont) correcte(s) ?

A. Le coût des médicaments est
uniquement dépendant de leur prix

B. Le coût des médicaments est lié à la fois
à leur prix et à leur volume prescrit

C. Pour une classe thérapeutique, le fait de
choisir des alternatives moins chères et
de négocier des conditions d’achat spé-
ciales pour les EMS influence favorable-
ment le prix moyen, donc aussi le coût
global

D. Le type de patients a une influence
claire sur les volumes de prescription,
donc aussi sur les coûts globaux

�Les cercles de qualité médecins-
pharmaciens : un réseau local
reconnu pour maîtriser les coûts et
la qualité de la prescription médicale
(voir article p. 2054)

1. Parmi les quatre affirmations ci-
dessous, laquelle ou lesquelles est (sont)
correcte(s) ?
Les cercles de qualité médecins-
pharmaciens fribourgeois ont démontré
que leur travail en réseau de proximité
permettait d’atteindre les résultats
suivants par rapport à un groupe
contrôle :

A. Des économies sur le coût direct des
médicaments

B. Une plus grande pénétration des
génériques

C. Une meilleure pénétration de toutes les
nouveautés thérapeutiques

D. Une formation continue
interdisciplinaire sur les guidelines
cliniques et l’efficience des thérapies

�


